
ARTICLE M

Changement d'aéronef

1. Une entreprise de transport aérien désignée par une Partie contractante peut
effectuer un changement d'aéronef à tout point ou tous points sur le territoire de l'autre
Partie contractante, ou à tout point ou tous points intermédiaires dans un tiers pays,
relativement aux routes spécifiées dans le présent si les conditions suivantes sont réunies

a) l'entreprise de transport aérien désignée ne fournit pas de service autre
qu'un service convenu sur les routes spécifiées dans le présent et ne se
présente pas comme exploitant un tel service dans sa publicité ou
autrement;

b) lorsqu'un service convenu comprend un changement d'aéronef,
l'exploitant de l'aéronef et le type d'aéronef sont identifiés dans tous les
documents de transport, les indicateurs, les horaires, les systèmes de
réservation informatisés, les systèmes d'affichage électronique et toute
autre publicité concernant le service aérien;

c) l'aéronef qui est utilisé dans le secteur le plus éloigné du territoire de la
Partie contractante qui désigne l'entreprise de transport aérien est exploité
en correspondance avec celui utilisé dans le secteur plus proche dans le but
d'assurer un transport direct via le point où s'effectue le changement
d'aéronef, et, dans le cas d'une entreprise exploitant son propre aéronef, la
capacité fournie dans le secteur le plus éloigné est établie en tenant compte
principalement de ce but;

d) lorsqu'une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie
contractante effectue un changement d'aéronef dans le territoire de l'autre
Partie contractante en utilisant son propre aéronef, et que plus d'un aéronef
est exploité au-delà du point de rupture, le nombre de vols dans le secteur
de la route le plus éloigné du territoire de la Partie contractante désignant
l'entreprise de transport aérien n'excède pas le nombre de vols dans le
secteur plus proche, à moins que le présent n'en fasse mention ou que les
autorités aéronautiques de cette autre Partie contractante ne l'autorisent;

e) tous les vols comportant un changement d'aéronef sont effectués
conformément aux dispositions du présent portant sur la capacité.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne doivent pas:

a) interdire à une entreprise de transport aérien désignée d'effectuer un
changement d'aéronef sur le territoire de la Partie contractante qui désigne
cette entreprise;

b) permettre à une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie
contractante de positionner son propre aéronef sur le territoire de l'autre
Partie contractante dans le but d'effectuer un changement d'aéronef.


